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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

A.M., 2025
Arrêté 0077-2025 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 26 septembre 2025

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme 
général d’assistance financière lors de sinistres relative-
ment à un éboulis survenu dans la paroi rocheuse située 
derrière le bâtiment sis au 4724, boulevard Lévesque 
Est, dans la ville de Laval

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’assistance financière lors 
de sinistres, établi par le décret no 673-2023 du 29 mars 
2023, destiné notamment à assister ou à aider finan- 
cièrement, s’ils sont admissibles, les particuliers et les 
entreprises qui ont subi des dommages ainsi que les muni-
cipalités qui ont déployé des mesures préventives tempo-
raires ou des mesures d’intervention et de rétablissement, 
ou qui ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors 
d’un sinistre réel ou imminent;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 68 de la Loi sur la sécurité civile visant 
à favoriser la résilience aux sinistres (RLRQ, c. S-2.4) 
qui prévoit qu’un programme général établi en vertu du 
premier alinéa de l’article 62 est mis en œuvre sur déci-
sion du ministre responsable de son application et que la 
décision précise le risque ou l’événement pour lequel le 
programme est mis en œuvre, la période visée et le terri-
toire d’application;

CONSIDÉRANT que, à la suite d’un éboulis survenu 
dans la paroi rocheuse située derrière le bâtiment sis au 
4724, boulevard Lévesque Est, dans la ville de Laval, 
des experts en géotechnique ont conclu, le 22 août 2025, 
que ce bâtiment est menacé par un danger imminent de  
mouvement de sol;

CONSIDÉRANT que ces experts ont émis la recom-
mandation de ne pas circuler sur le balcon avant que des 
travaux de soutènement adéquats n’aient été réalisés;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre imminent;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à la Ville 
de Laval et au sinistré, s’ils sont admissibles, de bénéfi-
cier du Programme général d’assistance financière lors 
de sinistres;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’assistance financière lors 
de sinistres, établi par le décret no 673-2023 du 29 mars 
2023, est mis en œuvre sur le territoire de la ville de Laval, 
située dans la région administrative de Laval, étant donné 
les conclusions des experts en géotechnique du 22 août 
2025, confirmant que le bâtiment sis au 4724, boulevard 
Lévesque Est, dans la ville de Laval, est menacé par un 
danger imminent de mouvement de sol et recommandant 
de ne pas circuler sur le balcon avant que des travaux de 
soutènement adéquats n’aient été réalisés.

Signé à Québec, le 26 septembre 2025

Le ministre de la Sécurité publique,
IAN LAFRENIÈRE
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